Droit famille mise sous tutelle de ma maman

Par Bretalas, le 16/07/2018 a 18:14

BONJOUR marque de politesse[smile4]rnrnJe voudrais savoir si étant fille unigue de maman
hospitalisée, sa soeur , pourrait elle mettre ma maman en maison de retraite sans mon accord
?Sachant que elle veut disposer de la maison de ma meére !rnrnMERCI marque de politesse
[smile4]

Par jos38, le 17/07/2018 a 10:28

bonjour. comment ¢ca? disposer de la maison de votre mere? a qui appartient cette maison?

Par Visiteur, le 17/07/2018 a 15:13

BonjourrnC'est impossible si votre mere ne lui a ni loué, ni cédé lI'usage de la maison.rnVotre
tante est elle chargée de la tutelle ?rnContactez un avocat ou directement le juge des tutelles.

Par jos38, le 17/07/2018 a 15:44

re. de plus le probleme du financement de la maison de retraite va se poser. en tant que fille
vous serez obligée de participer financierement si votre mere n'a pas de revenus suffisants
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